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Aujourd'hui 30 mai 2011, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
(sauf de 17h20 à 18h00 M.Hugues MARTIN)
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Monsieur Hugues MARTIN, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Didier CAZABONNE,
Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE,
Monsieur Dominique DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Monsieur Michel DUCHENE, Madame
Véronique FAYET, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Muriel PARCELIER, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur
Josy REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Fabien ROBERT, Madame Anne WALRYCK, Madame
Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Charles BRON, Monsieur Jean-Charles PALAU, Madame Alexandra
SIARRI, Monsieur Charles CAZENAVE, Madame Chantal BOURRAGUE, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain
DUPOUY, Madame Ana marie TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE,
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Jean-François BERTHOU, Madame
Sylvie CAZES, Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Maxime SIBE, Monsieur
Guy ACCOCEBERRY, Madame Emmanuelle CUNY, Madame Chafika SAIOUD, Monsieur Ludovic BOUSQUET,
Monsieur Yohan DAVID, Madame Sarah BROMBERG, Madame Wanda LAURENT, Madame Paola PLANTIER,
Madame Laeticia JARTY, Monsieur Jacques RESPAUD, Madame Martine DIEZ, Madame Béatrice DESAIGUES,
Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Pierre HURMIC, Madame Marie-Claude
NOEL, Monsieur Patrick PAPADATO, Monsieur Vincent MAURIN, Madame Natalie VICTOR-RETALI,
M.Michel DUCHENE (présent jusqu'à 17h30), Mme Chantal BOURRAGUE (présente jusqu'à 17h50), Mme
Sylvie CAZES (présente jusqu'à 17h30), Mme Emmanuelle CUNY (présente à partir de 17h55), Mr Matthieu
ROUVEYRE (présent jusqu'à 17h30)

 
Excusés :

 
Monsieur Anne-Marie CAZALET, Monsieur Alain MOGA, Monsieur Jean-Marc GAUZERE, Madame Nicole
SAINT ORICE, Monsieur Jean-Michel PEREZ
 



 

 

Aide de la Ville de Bordeaux pour l'aménagement
d'un jardin partagé géré et animé par l'association

« Ateliers bains douches» sur un terrain situé
rue de Son Tay et mis à disposition par la société
financière Bernard SA. Autorisation. Signature.

 
 
Madame Anne WALRYCK, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le 1er décembre 2010, la Sté Financière Bernard SA a signé une convention de mise à disposition
d’un terrain de 365m², situé Rue de Son Tay à Bordeaux (33800), avec l’association « l’Atelier
des Bains Douches » représentée par M. Jérôme Chotard, son Président, habilité aux fins des
présentes par décision de l’assemblée générale du 09/04/2010.
 
Cette mise à disposition a pour but la réalisation d’un jardin partagé. Une deuxième parcelle de
700m² environ, contiguë à la première, est sur le point d’être mise à disposition de l’association
par la Sté Financière Bernard SA dans le même objectif.
 
Comme vous le savez, un jardin partagé est un espace ouvert sur le quartier et cultivé
collectivement par les habitants qui pratiquent un jardinage participatif solidaire et respectueux
de l’environnement.
C’est un lieu d’expérimentation et de convivialité qui renforce le lien humain.
 
L’espace aménagé comportera un petit jardin accessible au public dans la journée et un grand
jardin réservé aux membres du jardin partagé (l’association se charge de la gestion du site et, en
particulier de l’ouverture et de la fermeture des portails).
 
Afin d’aider cette association à mettre en œuvre son projet, la direction des parcs et jardins de
la Ville de Bordeaux pourrait apporter un soutien logistique et de conseil pour ce qui concerne
l’aménagement de cet l’espace et son équipement, ou les techniques utilisées dans le domaine du
jardinage respectueux de l’environnement. Ce soutien pour la phase d’aménagement  comporte :
 

- pose d’une clôture et de deux portails en bord de rue ;
- apport de mobilier urbain (bancs, corbeilles etc.) ;
- apport de terre et de paillages divers.
 



 

En contrepartie du soutien de la Ville à l’aménagement initial qui est évalué à la somme de 10 800€
et de l’aide au fonctionnement du jardin qui sera valorisée annuellement, l’association «l’Atelier
Bains Douche » animera le jardin partagé de la rue de Son Tay en privilégiant les habitants du
quartier. Elle favorisera l’apprentissage des modes de jardinage respectueux de l’environnement
et produira un bilan annuel des actions menées. Elle garantira l’accès au public au grand jardin
au moins quatre fois par an à l’occasion de manifestations.
 
En conséquence, Mesdames, Messieurs, je vous demande de bien vouloir autoriser Monsieur
Le Maire  à aider cette association qui participe activement à la vie sociale du quartier Belcier, à
mettre en place son projet par l’intervention des services municipaux qui tiendront un état chiffré
de leur participation et à signer tout document relatif à cette opération.
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 30 mai 2011

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Anne WALRYCK



 



Situation géographique du jardin partagé des Alcools Bernard  

 

 


